
Charte d’adhésion à la voie 2 du concours ATS 
 

La classe préparatoire ATS Ingénierie industrielle ou génie civil est une formation organisée par les 
lycées. Cette classe est réservée aux étudiantes et étudiants titulaires d’un BTS, d’un DUT ou d’un BUT 
(BUT2 ou BUT3). Elle permet, en une année, de développer les compétences scientifiques et 
techniques des étudiants et de les préparer aux méthodes de travail de l’enseignement supérieur 
scientifique et technologique. Elle est mise en œuvre par des professeurs de CPGE et repose sur un 
programme national. Afin que la classe préparatoire ATS remplisse ses objectifs ambitieux et que les 
étudiantes et étudiants puissent profiter de compétences pleinement acquises, il est essentiel qu’ils et 
elles puissent suivre intégralement et avec la meilleure implication possible l’année de formation ATS. 
Chaque formation qui recrute un étudiant ou une étudiante issue de la classe préparatoire ATS pourra 
ainsi s’appuyer sur ces compétences solidement acquises. Dans cet objectif, la présente charte précise 
quelques points essentiels d’engagement des recruteurs des formations en ingénierie, qui permettront 
aux étudiantes et étudiants d’accéder dans de bonnes conditions à des formations d’enseignement 
supérieur de bon niveau, sous statut d’étudiant ou d’apprenti.  

La validation de cette charte est une condition préalable pour qu’une école adhère à la voie 2 du 
concours ATS et puisse accéder à l’avis unique de poursuite d’étude et à l’information de validation de 
l’année mis à disposition par le concours ATS aux formations d’ingénieurs qui en font la demande. 

L’école signataire s’engage à respecter les termes de la présente charte :  

 

1. L’école s’engage à ne pas recruter de candidats ATS en dehors du processus objet de la 
présente charte. 
 

2. L’école s’engage à utiliser la fiche unique de poursuite d’étude dans son processus 
d’admission, fournie par le concours ATS mi-avril. 
 

3. L’école s’engage à adopter des pratiques de recrutement qui permettent aux candidates et 
aux candidats de suivre l’intégralité de leur année de classe ATS, et notamment d’attendre la 
décision de validation de l’année ATS pour prononcer les admissions définitives ou signer les 
contrats d’apprentissage pour les formations sous statut d’apprenti.  
 

4. L’école s’engage à ne pas fixer de date d’épreuves ou d’activités spécifiques susceptible d’avoir 
des conséquences sur la participation des candidates et des candidats au concours (épreuves 
écrites communes et épreuves orales communes) 
 

5. Si un manquement aux termes de la présente charte est constaté par le comité de pilotage du 
concours ATS, celui-ci pourra décider de ne plus donner accès à l’école concernée à l’Avis 
Unique de Poursuite d’Etude et à l’information de validation de l’année ATS pour une ou 
plusieurs des sessions suivantes. 


